
  

 

 Dates : non programmé pour 2021 

 

 Durée maximum : 892 heures, dont 738 

en centre de formation (si parcours 

complet) et 154 en Entreprise  
 

 Cagnes sur mer 14 rue Pasteur 
 Antibes Creps 50 avenue du 11 Novembre 

 

 Du Lundi au Vendredi de: 

9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h00 

 

Téléphone : 04 93 20 66 40 

Fax : 04 92 02 76 24 

E-mail : contact@reflets.asso.fr 

 

 Public : Tout demandeur d’emploi inscrit à 

Pôle Emploi, indemnisé ou non (numéro 

IDE en cours de validité) 

 

Obtention du Titre Professionnel de niveau 5 (ex niveau 

III) 

 D’assurer le suivi, le contrôle de fiabilité et le 
traitement des informations sociales  

 De vérifier la paie en fonction de la législation, 
des conventions collectives et des contrats de 
travail 

 D’assurer une veille sur les évolutions 
réglementaires et la jurisprudence 

 D’extraire et de préparer les données sociales 
issues des bulletins de salaires pour les 
transmettre aux organismes sociaux 

 

 

 Analyser et assurer la gestion des 

informations liées aux relations du travail 

 Collecter les informations et traiter les 

événements liés au temps de travail du 

personnel  

 Assurer les relations avec le personnel et les 

tiers 

 Réaliser et contrôler les bulletins de salaire 
 Etablir et contrôler les données de synthèse 

à partir de la production des bulletins de 
salaire 
 

CONNAISSANCES TRANSVERSALES: fonctionnalités 

avancées : Excel, Word, logiciel de paie, contrôler la 

validité des règles, anticiper pour organiser la 

production. 

Phase de formation en situation de travail en 
entreprise  

 Une période en entreprise à temps plein, selon 
les horaires de l’entreprise 

 Financement par Pôle Emploi dans le 

cadre des Actions de Formation 

Conventionnées (dispositif AFC) 
 


